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DDTM du Gard

30-2019-06-18-002

ARRETE N° 

mettant en demeure  IMMO MOUSQUETAIRE 11 allée

des Mousquetaires Parc de Treville 91070 BONDOUFLE

Cedex représenté par M. LAHAYE Nicolasde mettre en

conformité le système de gestion des eaux pluviales du

magasin Intermarché chemin de Caganson commune de

Caveirac

Le Préfet du Gard 

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant

un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau;

Vu le code de l'environnement;

Vu l’arrêté du Préfet coordonnateur de Bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du

Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône

Méditerranée pour la période 2016-2021;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2019-03-12-012 du 12 mars 2019 donnant délégation à M. André

HORTH, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM) ;

Vu la décision n° 2019-AH-AG01 du 18 mars 2019 portant subdélégation de signature en matière

d’administration générale relative à l'arrêté préfectoral n° 30-2019-03-12-012;

Vu la visite en date du 10 décembre 2018 par Daniel GUILIANI, chargé d'instruction et de

contrôle à la DDTM du Gard concernant le contrôle du fonctionnement du bassin de

compensation derrière Intermarché chemin de Caganson commune de Caveirac suite à

signalement de la part de la commune de Caveirac;

Vu le rapport de manquement en date du 20 décembre 2018 transmis par courrier R/AR au

contrevenant en date du 21 décembre 2018;
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Considérant que la commune de Caveirac est dotée d’un PPRi sur le Rhôny approuvé le 17 juillet

2017;

Considérant que lors de la  visite du 10 décembre 2018, divers manquements aux obligations liées

à la gestion des eaux pluviales en lien avec les aménagements du centre commercial et de ses

annexes ont été constatés ; 

Considérant que le bassin a été défini sans une réelle étude hydraulique et présente un problème

de gestion des eaux pluviales et de fait des conditions d'écoulement des eaux en période de pluie

qui sont susceptibles d’aggraver la situation à l’aval;

Considérant les événements pluvieux des années 2005 et 2014 ayant fortement impactés la zone

commerciale et la RD 40, il y a fort à craindre en terme de sécurité publique.

Considérant que ce bassin aurait dû faire l’objet d’un dépôt réglementaire loi sur l'eau au titre de

l’article L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement avant sa réalisation, ce qui aurait permis

de définir les éventuelles incidences sur les conditions d’écoulement des eaux pluviales et les

mesures compensatoires adaptées;

Considérant qu’il appartient à IMMO MOUSQUETAIRE de régulariser la situation de la zone

aménagée au titre de la loi sur l’eau et de fournir le dossier de reconnaissance d’antériorité au

sens des articles L214-6 et R214-53 du code de l’environnement ;

Considérant que pour ce faire IMMO MOUSQUETAIRE doit fournir au Préfet (guichet unique de

l’eau – DDTM du Gard 89 rue Weber 30907 Nîmes) une demande de régularisation au sens de

l’article L214-3 du code de l’environnement présentant l’ensemble des aménagements, leurs

incidences et les mesures mises en œuvre ou à mettre en œuvre pour la gestion des eaux pluviales

avant rejet dans le réseau collectif de la RD 40, dans le respect des prescriptions de l’article

L211-1 du code de l’environnement ;

Considérant que le Préfet arrêtera à l’issue de l’examen des informations fournies, en application

de l’article L214-3 du code de l’environnement, les mesures pour que le système respecte les

prescriptions de l’article L211-1 du code de l’environnement ainsi que le calendrier de leur mise

en œuvre ; 

Considérant l’enjeu de sécurité publique pour les usagers du RD 40 ;

Considérant qu’en application de l’article L 171-7 du code de l’environnement, indépendamment

des poursuites pénales qui peuvent être exercées, lorsque des installations ou ouvrages sont

exploités, des objets et dispositifs sont utilisés ou des travaux, opérations, activités ou

aménagements sont réalisés sans avoir fait l'objet de l'autorisation, de l'enregistrement, de

l'agrément, de l'homologation, de la certification ou de la déclaration requis en application des

dispositions du présent code, ou sans avoir tenu compte d'une opposition à déclaration, l'autorité

administrative compétente met l'intéressé en demeure de régulariser sa situation dans un délai

qu'elle détermine. Elle peut édicter des mesures conservatoires et suspendre le fonctionnement des

installations et ouvrages ou la poursuite des travaux, opérations ou activités jusqu'à ce qu'il ait été

statué sur la déclaration ou sur la demande d'autorisation, d'enregistrement, d'agrément,

d'homologation ou de certification. 
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Si, à l'expiration du délai imparti, il n'a pas été déféré à la mise en demeure, ou si la demande

d'autorisation, d'enregistrement, d'agrément, d'homologation ou de certification est rejetée, ou s'il

est fait opposition à la déclaration, l'autorité administrative compétente peut : faire application

des dispositions du II de l'article L171-8 et doit ordonner la fermeture ou la suppression des

installations ou ouvrages, la cessation définitive des travaux, opérations ou activités ainsi que la

remise en état des lieux;

Considérant qu’en application de l’article L 171-6 du code de l’environnement, aucune remarque

n’a été formulée dans les délais impartis sur le projet d’arrêté joint au courrier

d’accompagnement en date du 20 mai 2019;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE

Article 1er : contrevenant et nature des prescriptions

IMMO MOUSQUETAIRE 11 allée des Mousquetaires Parc de Treville 91070 BONDOUFLE

Cedex représenté par M. LAHAYE Nicolas est mis en demeure de procéder à la mise en

conformité administrative au titre de l’article L214-3 du code de l’environnement de ses

aménagements sis chemin de Caganson sur commune de Caveirac.

La mise en conformité consiste 

1 - à régulariser la situation de l’ensemble des aménagements liés au centre commercial au sens

de l’article L214-3 du code de l’environnement. Cette demande présente les caractéristiques des

aménagements, leurs incidences sur les écoulements des eaux pluviales et de ruissellement, et les

mesures mises en œuvre pour la gestion des eaux pluviales avant rejet dans le réseau collectif de

la RD 40, sous la forme de 3 dossiers en version papier et d’un dossier numérique. Ce dossier

comprend une modélisation hydraulique pour définir les incidences des aménagements sur la

gestion des eaux pluviales du bassin versant et propose les aménagements nécessaires sous la

forme de mesures compensatoires ainsi que le calendrier de leur mise en oeuvre afin d’assurer la

protection des intérêts définis à l’article L211-1 du code de l’environnement.

2 - à réaliser les travaux nécessaires à la protection des intérêts définis à l’article L211-1 du code

de l’environnement, prescrits par le Préfet à l’issue de l’instruction des éléments définis ci-dessus,

dans le délai imposé par le Préfet.

Article 2 : délai de mise en œuvre

		L’étape 1 de la mise en conformité doit être effective au plus tard 6 mois après la signature du

présent arrêté. L’étape 2 est effective dans le respect du calendrier de réalisation des travaux.
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Article 3 : Sanctions

		En cas de non-respect des prescriptions prévues par les articles 1 et 2 du présent arrêté, le

contrevenant est passible des sanctions administratives prévues par l'article L. 171-8 du code de

l'environnement (consignation des sommes, exécution d’office, amende administrative, astreinte),

ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L. 173-1 et suivants du même code.

Article 4 :

	           Le présent arrêté est notifié à  IMMO  MOUSQUETAIRE 11 allée des

 Mousquetaires Parc de Treville 91070 BONDOUFLE Cedex représenté par M. LAHAYE Nicolas.

En vue de l'information des tiers :

il sera publié sur le site intranet des actes administratifs des services de l'État du département du

Gard ; une copie en sera déposée en mairie de Caveirac + à la CCNM, et pourra y être consultée

;

un extrait sera affiché dans cette mairie pendant un délai minimum d'un mois.

Article 5 :

		En application du code des relations du public avec l'administration CRPA) et du code de justice

administrative (CJA), la présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Nîmes

dans les conditions prévues aux articles L221-8 du CRPA et R421-1 et 5 du CJA :

par la commune représentée par son Maire en exercice ou le propriétaire dans un délai de deux

mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ; 

par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leur groupements, en

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les

intérêts mentionnés à l'article L211-1 du code de l'environnement dès lors qu'ils démontrent leur

intérêt à agir, sans délai à compter de l'affichage ou de la publication de cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique "Télérecours

Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Article 6 : Exécution

		Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Caveirac, le

Président de la CCNM, le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le

commandant du Groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de

l’Agence Française pour la Biodiversité du Gard, le chef du service départemental de l'Office

National de  la Chasse et de la Faune Sauvage du Gard sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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DDTM du Gard

30-2019-06-18-001

ARRÊTÉ N° 

mettant en demeure M. EXBRAYAT Guy demeurant au

29 avenue du 11 novembre 1918 - 30420 CALVISSON de

mettre en conformité les remblais de terre sur la parcelle

AD 198 sur la commune de Calvisson

Vu la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant

un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

Vu le code de l'environnement, 

Vu l’arrêté du Préfet coordonnateur de Bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du

Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône

Méditerranée pour la période 2016-2021

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2019-03-12-012 du 12 mars 2019 donnant délégation à M. André

HORTH, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM) ;

Vu la décision n° 2019-AH-AG01 du 18 mars 2019 portant subdélégation de signature en matière

d’administration générale relative à l'arrêté préfectoral n° 30-2019-03-12-012;

Vu le signalement en date du 19 février 2018 de M. MARTIN-TEYSSIER Thierry concernant les

travaux de remblais réalisés sur la parcelle AD 198 appartenant à M. EXBRAYAT.

Vu la visite en date du 27 mars 2018 et le rapport de manquement en date du 07 mai 2018

transmis par courrier R/AR au contrevenant en date du 07 mai 2018;

Considérant que la commune de Calvisson est dotée d’un PPRi sur le Rhôny approuvé le 17 juillet

2017,
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Considérant que lors de la visite du 27 mars 2018, il a été constaté les faits suivants : des remblais

de terre sur la berge rive droite du cours d'eau "L'Escattes" sur la parcelle AD 198;

Considérant la modification des berges du cours d'eau l'Escattes et de fait les conditions

d'écoulement des eaux en période de crue;

Considérant que ces apports de terres sont interdits en zone d’aléa modéré urbain du PPRi car ils

présentent un risque fort d’aggravation des inondations;

Considérant que ces apports de remblais sont soumis à une procédure au titre de la loi sur l’eau

en application de l’article L214-3 du code de l’environnement;

Considérant qu’en application de l’article L 171-7 du code de l’environnement, indépendamment

des poursuites pénales qui peuvent être exercées, lorsque des installations ou ouvrages sont

exploités, des objets et dispositifs sont utilisés ou des travaux, opérations, activités ou

aménagements sont réalisés sans avoir fait l'objet de l'autorisation, de l'enregistrement, de

l'agrément, de l'homologation, de la certification ou de la déclaration requis en application des

dispositions du présent code, ou sans avoir tenu compte d'une opposition à déclaration, l'autorité

administrative compétente met l'intéressé en demeure de régulariser sa situation dans un délai

qu'elle détermine. Elle peut édicter des mesures conservatoires et suspendre le fonctionnement des

installations et ouvrages ou la poursuite des travaux, opérations ou activités jusqu'à ce qu'il ait été

statué sur la déclaration ou sur la demande d'autorisation, d'enregistrement, d'agrément,

d'homologation ou de certification. 

Si, à l'expiration du délai imparti, il n'a pas été déféré à la mise en demeure, ou si la demande

d'autorisation, d'enregistrement, d'agrément, d'homologation ou de certification est rejetée, ou s'il

est fait opposition à la déclaration, l'autorité administrative compétente peut : faire application

des dispositions du II de l'article L171-8 et doit ordonner la fermeture ou la suppression des

installations ou ouvrages, la cessation définitive des travaux, opérations ou activités ainsi que la

remise en état des lieux;

Considérant qu’en application de l’article L171-8-I du code de l’environnement, indépendamment

des poursuites pénales qui peuvent être exercées, en cas d'inobservation des prescriptions

applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux, aménagements,

opérations, objets, dispositifs et activités, l'autorité administrative compétente met en demeure la

personne à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine. En cas

d'urgence, elle fixe les mesures nécessaires pour prévenir les dangers graves et imminents pour la

santé, la sécurité publique ou l'environnement. 

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRÊTÉ

Article 1er : contrevenant et nature des prescriptions

		M. EXBRAYAT Guy demeurant au 29 avenue du 11 novembre 1918 - 30420 CALVISSON est mis

en demeure de procéder à la mise en conformité des remblais implantés sur la rive droite du cours

d'eau l'Escattes, parcelle  AD 198, commune de Calvisson.
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La mise en conformité consiste 

		- soit à procéder à l’évacuation intégrale des matériaux apportés sur la parcelle concernée et à

la remise en état du lit majeur du cours d’eau « L'Escattes » ;

		- soit à déposer une demande de régularisation administrative sous la forme d’un dossier loi sur

l’eau (article L214-3 du code de l’environnement) accompagné des mesures compensatoires et

d’une modélisation hydraulique qui confirme l’absence d’aggravation des inondations. A noter

que cette seconde solution n’est pas compatible avec le PPRI approuvé et ne permettra pas de

procéder à la régularisation des remblais réalisés. Si la régularisation administrative n’est pas

acquise à l’issue de l’instruction de la demande de régularisation administrative, le contrevenant

devra procéder à la remise en état de la parcelle.

Article 2 : délai de mise en œuvre

		La mise en conformité devra être effective au plus tard 4 mois après la signature du présent

arrêté.

Article 3 : Sanctions

		En cas de non-respect des prescriptions prévues par les articles 1 et 2 du présent arrêté, le

contrevenant est passible des sanctions administratives prévues par l'article L. 171-8 du code de

l'environnement (consignation des sommes, exécution d’office, amende administrative, astreinte),

ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L. 173-1 et suivants du même code.

Article 4 :

		Le présent arrêté est notifié à M. EXBRAYAT Guy domicilié au 29 avenue du 11   

         novembre 1918 - 30420 CALVISSON

En vue de l'information des tiers :

il sera publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département du Gard ;

une copie en sera déposée en mairie de Calvisson, et pourra y être consultée ;

un extrait sera affiché dans cette mairie pendant un délai minimum d'un mois.

Article 5 :

		En application du code des relations du public avec l'administration CRPA) et du code de justice

administrative (CJA), la présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Nîmes

dans les conditions prévues aux articles L221-8 du CRPA et R421-1 et 5 du CJA :

par la commune représentée par son Maire en exercice ou le propriétaire dans un délai de deux

mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ; 

par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leur groupements, en

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les

intérêts mentionnés à l'article L211-1 du code de l'environnement dès lors qu'ils démontrent leur

intérêt à agir, sans délai à compter de l'affichage ou de la publication de cette décision.
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Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique "Télérecours

Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 6 : Exécution

		Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Calvisson, le

directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du Groupement de

gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de l’Agence Française pour la

Biodiversité du Gard, le chef du service départemental de l'Office National de  la Chasse et de la

Faune Sauvage du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

arrêté.
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DDTM du Gard

30-2019-06-19-001

Arrêté portant ouverture d'enquête publique pour le projet

de transformation de l'association syndicale libre (ASL)

d'irrigation du terroir des 3 châteaux en association

syndicale autorisée (ASA) et organisation de la

consultation des propriétaires.

Arrêté portant ouverture d'enquête publique pour le projet de transformation de l'association

syndicale libre (ASL) d'irrigation du terroir des 3 châteaux en association syndicale autorisée

(ASA) et organisation de la consultation des propriétaires.
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DDTM du Gard

30-2019-06-17-004

Arrêté préfectoral instaurant des mesures de limitation

provisoire des usages de l'eau dans le Gard

Arrêté préfectoral instaurant des mesures de limitation provisoire des usages de l'eau dans le

Gard
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DREAL Occitanie

30-2019-05-07-002

AP DREAL OCC DRN DOHC 2019-010 portant

prescriptions complémentaires relatives à la mise en

oeuvre de mesures de réduction et de maîtrise des risques

présentés par l'endiguement du Vidourle.mesures de réduction et de maîtrise des risques de l'endiguement du Vidourle.

DREAL Occitanie - 30-2019-05-07-002 - AP DREAL OCC DRN DOHC 2019-010 portant prescriptions complémentaires relatives à la mise en oeuvre de
mesures de réduction et de maîtrise des risques présentés par l'endiguement du Vidourle. 93



DREAL Occitanie - 30-2019-05-07-002 - AP DREAL OCC DRN DOHC 2019-010 portant prescriptions complémentaires relatives à la mise en oeuvre de
mesures de réduction et de maîtrise des risques présentés par l'endiguement du Vidourle. 94



DREAL Occitanie - 30-2019-05-07-002 - AP DREAL OCC DRN DOHC 2019-010 portant prescriptions complémentaires relatives à la mise en oeuvre de
mesures de réduction et de maîtrise des risques présentés par l'endiguement du Vidourle. 95



DREAL Occitanie - 30-2019-05-07-002 - AP DREAL OCC DRN DOHC 2019-010 portant prescriptions complémentaires relatives à la mise en oeuvre de
mesures de réduction et de maîtrise des risques présentés par l'endiguement du Vidourle. 96



DREAL Occitanie - 30-2019-05-07-002 - AP DREAL OCC DRN DOHC 2019-010 portant prescriptions complémentaires relatives à la mise en oeuvre de
mesures de réduction et de maîtrise des risques présentés par l'endiguement du Vidourle. 97



Préfecture du Gard

30-2019-06-20-002

Arrêté autorisant la société IPSOS OBSERVER portant

dérogation au repos hebdomadaire des salariés, les

dimanches 7, 14, 21, 28 juillet et 4, 11, 18 , 25 août 2019 
Arrêté autorisant la société IPSOS OBSERVER portant dérogation au repos hebdomadaire des

salariés, les dimanches 7, 14, 21, 28 juillet et 4, 11, 18 , 25 août 2019 
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Préfecture du Gard

30-2019-06-15-001

Arrete police gares 30 2019 06 18 1

Arrêté relatif au règlement de Police du département du Gard dans les parties des gares de

chemin de fer d'intérêt général  et leurs déplacements accessibles au public
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Prefecture du Gard

30-2019-06-12-120

commune de POMPIGNAN - arrêté préfectoral

n°2019-06-036 mettant en demeure la société La carrière

Sud de Pompignan
Arrêté préfectoral n° 2019-06-036 du 12 juin 2019 mettant en demeure la Société La carrière sud

de Pompignan de procéder à la remise en état des zones exploitées en non respect des

prescriptions de l'arrêté d'autorisation
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Sous-préfecture d'Ales

30-2019-06-18-003

Arrêté préfectoral du 18 06 19 prescrivant l’ouverture

d’une enquête préalable à la déclaration d'utilité publique

et d’une enquête parcellaire relatives au projet de création

d’une voie de desserte du hameau du Sollier et d’accès à la

station d’épuration sur la commune de Soustelle 

Arrêté préfectoral du 18 06 19 prescrivant l’ouverture d’une enquête préalable à la déclaration

d'utilité publique et d’une enquête parcellaire relatives au projet de création d’une voie de

desserte du hameau du Sollier et d’accès à la station d’épuration sur la commune de Soustelle 
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